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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux 
données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2019-17-0645 

 

Portant autorisation à être membres du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu l’ensemble des demandes du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » 

sollicitant l’autorisation d’adhésion des trente-quatre structures citées à l’article 1 de la présente, sur le fondement 

de l'article L.6133-2 du Code de la santé publique, réceptionnées les 4, 8, 15, 21, 28 octobre 2019 et 13 novembre 

2019 ; 

 

Considérant que les structures souhaitent pouvoir bénéficier des marchés lancés par le groupement de coopération 

sanitaire «Union des Hôpitaux pour les Achats », dans leurs domaines respectifs ;  

 

Considérant la convention constitutive consolidée du groupement de coopération sanitaire «Union des Hôpitaux 

pour les Achats » signée le 23 janvier 2017 ; 

 

 

ARRETE 

 
Article 1 : Les trente-quatre structures citées ci-dessous sont autorisées à être membres du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » en ce qu’ils contribuent à l’activité de ce groupement : 

 

- CEA Grenoble (Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives) 

- Université Jean Moulin Lyon 3 
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- Groupement de coopération sanitaire Scanner du Genevois 

- Groupement de coopération sanitaire des Etablissements du Genevois et du Faucigny 

- Ecole des hautes études en santé publique 

- Fondation Bon Sauveur BEGARD   

- Groupement d'intérêt public Blanchisserie des Pays de Morlaix et du Léon 

- Université de Rennes 1 

- Groupement d'intérêt économique Imagerie 37 

- Groupement de coopération sanitaire SIRSCO 

- Groupement d'intérêt public Logistique Interhospitalier de l’Aube  

- Groupement d'intérêt public SYMARIS 68 ROUFFACH (Synergie et Mutualisation des Actions de 

Recherche en Informatique de Santé)  

- Groupement de coopération sociale et médico-sociale Bas Rhin 

- Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Bas-Rhin 

- Rectorat de l’Académie de Strasbourg 

- Agence Régional de Santé Grand Est 

- Centre Intercommunal d'Action Sociale Marcilly-Fontaine (en lieu et place des EHPAD Sainte-Marthe à 

Fontaine les Grès et Les Tilleuls à Marcilly le Hayer) 

- Groupement de coopération sanitaire UTIL 80 

- Etablissement Français du Sang 

- Unions pour la gestion des établissements des caisses de l’Assurance Maladie 

- Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

- Caisse nationale d’assurance maladie 

- Agence de la Biomédecine 

- Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les Mines 

- Agence Régional de Santé Normandie 

- Groupement d'intérêt public Restauration collective centre Manche 

- Groupement d’intérêt économique Blanchisserie Cadillac 

- Association de Gestion d’Etablissements et de Services pour Personnes en situation de handicap 

mental 

- Fondation Bon Sauveur Alby  

- Université de Toulouse Capitole 

- Université de Médecine Montpellier-Nîmes 

- Groupement de coopération sanitaire TESIS de la Réunion 

- SELARL SAMBOURG 

- Groupement d'intérêt économique Hôpital Européen Marseille   

 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 2 décembre 2019 

Par délégation,  

Le directeur général adjoint  

 

Signé : Serge MORAIS 
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